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Propositions d’amendements aux groupes parlementaires

Titre III – Article 12

I – 1°. Art L 22-3 Accompagnement éducatif en économie sociale et familiale

Cet accompagnement doit comporter un volet d’investigation, d’évaluation des problématiques familiales au regard de critères préalablement définis.

L’objectif de ce travail d’évaluation est d’éviter pour une même famille de supporter 

· parfois la juxtaposition de différents types d’intervention ;

· souvent la superposition dans le temps de multiples dispositifs faute d’une évaluation suffisante en amont (phénomène de « mille-feuilles » avec empilage des dispositifs comme par exemple suivi de secteur ( AEB ( ASLL ( TPSE…)

II  Propositions pour l’amendement de la rédaction de l’article 375-9-1 du Code Civil

« Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les besoins liés au logement( , à l’entretien, à la santé, à l’éducation ou au développement( des enfants et/ou( lorsque l’accompagnement  en économie sociale et familiale n’apparaît pas suffisant, le Juge des Enfants peut décider d’une Mesure Educative pour la Gestion des Prestations Familiale (  et ordonner que les prestations familiales soient, en tout ou partie, versées à une personne morale ( qualifiée dite  Mandataire aux prestations Familiale.( »

( Les problématiques liées au logement sont une des raisons qui amène aujourd’hui les Juges des Enfants à ordonner des mesures TPSE.

Qu’il s’agisse 

· des problèmes d’accès au logement

· des problèmes de maintien dans le logement en raison de la disproportion des coûts des loyers et des charges avec les revenus des ménages, de l’inadaptation de la taille des logements (exiguïté et promiscuité de certains ou au contraire trop grand pour d’autres suite à la modification de la cellule familiale), de la disproportion du coût des charges (notamment les postes énergie/chauffage). 

· des problèmes d’insalubrité ou de vétusté importantes des logements mettant en péril la santé et /ou la sécurité des habitants et particulièrement des enfants.
· des problèmes d’expulsion (particulièrement aggravés dans certaines zones urbaines par la pénurie de logements sociaux).

Derrière le logement, il y a l’accès à l’emploi, les lieux de scolarisation des enfants, les lieux d’activités, les relations avec l’environnement (voisins, amis, commerces…).

Les enfants souffrent de ces conditions de vie maltraitantes.

L’intervention des Services TPSE permet, selon les situations, une médiation avec les organismes bailleurs, une négociation de plan d’apurement des dettes locatives, la négociation de paiements personnalisés pour les fournitures d’énergie, la réinscription de la famille dans un projet de pérennisation du logement et donc sa réinscription dans un réseau de relation et un lien social propice au développement des enfants.

( Cette notion de développement des enfants introduite dans le présent projet de loi nous semble devoir être rajoutée dans cette proposition d’article 375-9-1 dans la cohérence de l’ensemble du texte.

Vis-à-vis de l’emploi des prestations familiales, les besoins liés au développement des enfants sont ceux de son épanouissement par l’accès aux activités sportives ou culturelles, à la lecture et à toutes les disciplines qui lui permettront de grandir et de s’épanouir. Aider les parents à prendre en compte ces éléments là comme constitutifs des priorités d’un budget familial au même titre que les charges courantes est la contribution que notre intervention peut apporter à cette prise en compte des enfants dans leur devenir et leur développement.

( Ces prépositions ne sont pas un simple jeu d’écriture !

En rédigeant ainsi le texte, on permet une double entrée dans ce dispositif.

Il est des situations familiales qui nécessitent qu’un Juge des Enfants soit saisi directement car les conditions générales de vie compromettent les intérêts des enfants et la satisfaction de leurs besoins. L’urgence de ces situations, la pathologie ou les carences graves du ou des parents, les comportements de fuite ou les conduites d’évitement, peuvent être autant d’éléments qui ne permettent pas d’instaurer un accompagnement  en économie sociale et familiale et qui, le cas échéant, ne conduiraient qu’à repousser le problème et donc à laisser s’aggraver une situation déjà fort obérée et souvent déjà chronicisée.

Un autre avantage de cette double préposition est qu’elle laisse la possibilité d’instaurer un accompagnement en économie sociale et familiale à posteriori, après la mainlevée d’une mesure judiciaire afin d’accompagner et de consolider l’action éducative élaborée avec la famille dans un cadre moins contraignant et parfois plus propice à de nouvelles expérimentations avec la famille.

( La terminologie proposée dans le projet de loi nous paraît difficile à employer au quotidien. Il est       important de pouvoir nommer facilement ce dispositif afin d’en faciliter la visibilité et l’appropriation autant pour les familles auxquelles il s’adressera qu’aux professionnels qui seront amenés à le solliciter. Il est important que dans son titre, cette mesure soit identifiable rapidement afin d’en percevoir les enjeux et les contours.

Nous proposons une terminologie qui prenne en compte :

· la simplicité d’un sigle repérable par les familles et les professionnels,

· le rapprochement avec la terminologie d’une « mesure sœur » qu’est l’AEMO et situant cette mesure dans le champ judiciaire de l’assistance éducative,

· la nécessité d’une distinction formelle avec la mesure d’accompagnement éducatif en économie sociale et familiale.

Nous proposons donc la dénomination suivante : Mesure Educative pour la Gestion des Prestations Familiale 
( Le texte ne qualifie pas la nature juridique de la personne habilitée.

Il nous semble important qu’il s’agisse exclusivement d’une personne morale

· eu égard au caractère éducatif de la mission auprès de la famille qui nécessite l’implication de professionnels détenteurs d’un diplôme de travail social (éducateur spécialisé, assistants de service social ou conseiller en économie sociale et familiale), encadrés, contrôlés et supervisés ;

· eu égard aux garanties à offrir en terme de responsabilité de gestion, par le transfert des prestations familiales, de contrôle des comptes…

( Là encore la terminologie employée ne nous paraît pas représentative de la mission confiée qui la   restreint et la limite beaucoup trop à la gestion des prestations familiale, ce qui n’est qu’un des aspects de cette mesure d’assistance éducative, davantage moyen et outil d’intervention que fin en soi. 
Nous proposons la dénomination de Mandataire aux prestations Familiale qui reprend l’essentiel des termes de la mission et comprend cette notion de délégation de gestion des prestations familiales confiée par le Juge des Enfants au Service habilité désigné. Cette dénomination ne crée aucune confusion avec le secteur de la Tutelle et permet d’identifier en propre cette nouvelle habilitation de l’assistance éducative.
III – Modification des articles L 552-6 et L 755-4 du Code de la Sécurité Sociale

Ces deux articles devront être modifié en conséquence selon la rédaction finale de l’article 375-9-1 du Code Civil.

( La saisine directe visant les articles L 552-6 ou L 755-4 du Code de la Sécurité Sociale pour l’instauration de la Mesure Educative pour la Gestion des Prestations Familiales sera t-elle toujours possible sans passer par l’art. 375 du Code Civil, c’est à dire sans qu’il y ait obligatoirement la notion de danger de l’enfant ? En résumé, la double entrée existe-elle ?

Liste des prestations concernées par cette mesure

Il nous paraîtrait important que la liste des prestations familiales concernée par la mesure soit modifiée en introduisant le RMI.

De nombreuses situations nécessitent aujourd’hui d’avoir recours à des doubles mesures, Tutelles aux Prestations Sociales Enfants et Tutelles aux Prestations Sociales Adultes, pour une même famille (la TPSE portant sur les prestations familiales et la TPSA sur les prestations sociales : l’AAH mais aussi et surtout le RMI couple ou famille).

Confier cette possibilité de transfert de prestation RMI au Juge des Enfants - dans les cas où il serait nécessaire d’encadrer cette prestation  - éviterait, dans nombre de cas, la mise en place de ces doubles mesures qui nécessitent l’intervention de deux juridictions (Juge des Enfants et Juge des Tutelles), qui entraînent un coût supplémentaire pour la collectivité et qui sont une forme de stigmatisation supplémentaire des problématiques familiales. 
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